
Comment articuler plans de succession et politiques de
diversité ?

Réponse courte

L’articulation entre plans de succession et politiques de diversité consiste à intégrer les objectifs de diversité à

chaque étape du plan de succession, en veillant à l’égalité de traitement et à la non-discrimination lors de

l’identification des postes clés, de la détection des talents, de l’évaluation des potentiels et de la sélection des

successeurs. Les critères de sélection doivent être objectifs, transparents et fondés sur les compétences, tout en

garantissant l’accessibilité des opportunités à tous les salariés.

Il est recommandé de réaliser un diagnostic des effectifs, de fixer des objectifs mesurables de diversité (sans

instaurer de quotas), d’associer les représentants du personnel à la définition des critères, et de sensibiliser les

managers à la prévention des biais discriminatoires. La traçabilité et la formalisation des décisions sont essentielles

pour sécuriser juridiquement les choix de succession et limiter les risques de contentieux.

Définition

Le plan de succession désigne l’ensemble des mesures anticipant la gestion des remplacements et évolutions de

postes clés au sein de l’entreprise. La politique de diversité vise à promouvoir l’égalité de traitement et la

représentation équilibrée des différentes catégories de salariés, notamment en matière de genre, d’âge, d’origine,

de handicap ou d’orientation sexuelle. L’articulation de ces deux dispositifs consiste à intégrer les objectifs de

diversité dans la planification des successions, afin d’assurer une gestion prévisionnelle des emplois conforme

aux exigences légales et à la stratégie de l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’élaboration d’un plan de succession doit respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination

prévus par le Code du travail luxembourgeois. Toute décision relative à la succession doit être fondée sur des

critères objectifs, en lien direct avec les compétences et aptitudes professionnelles requises. L’entreprise doit veiller à

ce que les critères de sélection n’excluent pas, de manière directe ou indirecte, des salariés en raison de leur sexe,

âge, origine, handicap, orientation sexuelle, religion ou conviction. La politique de diversité, lorsqu’elle est formalisée,

doit être compatible avec les obligations relatives à la gestion des ressources humaines et ne saurait justifier des

mesures contraires au principe de mérite professionnel.
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Modalités pratiques

L’articulation opérationnelle implique l’intégration de la diversité dans chaque étape du plan de succession :

identification des postes critiques, détection des talents, évaluation des potentiels et sélection des successeurs. Les

outils d’évaluation doivent être standardisés et transparents, afin de garantir l’objectivité des choix. Il est recommandé

d’associer les représentants du personnel à la définition des critères de succession, notamment dans les entreprises

dotées d’une délégation du personnel. Les actions de formation et de développement des compétences doivent être

accessibles à l’ensemble des salariés, sans distinction, pour favoriser l’émergence de profils diversifiés. La traçabilité

des décisions et la conservation des justificatifs sont essentielles en cas de contestation.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de réaliser un diagnostic préalable de la composition des effectifs et des viviers de succession, afin

d’identifier d’éventuels déséquilibres. L’entreprise peut fixer des objectifs de progression mesurables en matière de

diversité, sous réserve qu’ils ne constituent pas des quotas rigides interdits par la jurisprudence luxembourgeoise.

Les entretiens de carrière et les évaluations annuelles doivent intégrer un volet relatif à l’égalité des chances. La

communication interne sur les opportunités de mobilité et de succession doit être accessible à tous les salariés. Il est

recommandé de sensibiliser les managers à la prévention des biais discriminatoires lors des processus de sélection.

Cadre juridique

L’articulation entre plans de succession et politiques de diversité est encadrée par le Code du travail, notamment les

articles L.251-1 et suivants relatifs à l’égalité de traitement, ainsi que les articles L.241-1 et suivants sur la non-

discrimination. La loi du 28 novembre 2006 sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail s’applique à

toutes les décisions relatives à la gestion des carrières, y compris la succession. La jurisprudence nationale confirme

l’interdiction des discriminations directes ou indirectes lors des promotions et nominations. Les obligations de

l’employeur en matière de diversité peuvent également découler d’accords collectifs ou de chartes internes, sous

réserve de leur conformité au droit luxembourgeois.

L’absence de justification objective et documentée dans les choix de succession expose l’employeur à un risque contentieux accru en

matière de discrimination. Il est impératif de formaliser les procédures et de garantir la transparence des critères de sélection, afin de

sécuriser juridiquement les décisions prises dans le cadre des plans de succession.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

